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Annexe 20170902-GC-GEO-400-005 

Détails du calcul « Éco-points » de l’éco-bilan 

  



Ce bilan écologique, élaboré conformément à l’article 63 de la loi 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles, se limite à évaluer la différence en éco-points 

de l’état initial avant travaux et de l’état final après travaux des terrains en question. Conformément à l’article 59 de la loi pré mentionnée, ce document devra être joint à la demande d’autorisation 

ministérielle. Il ne constitue pas une autorisation ministérielle et ne se prononce pas sur la recevabilité de la demande. 

 

 

 

Projet 2019_00547 - LUXEMBOURG 

Projet de développement - Validation avec le client 

Intérieur zone verte 

 

Description du projet 

Titre du projet : Abattage Debroussaillage Beggen GC 

Référence :  2019_00547 

Date : 16/10/2019-14:41:47 

Maître d’ouvrage :  

Catégorie principale : Construction 

Catégories secondaires :  

Auteur : BUSCH Robert / LUXPLAN 

Référence CN : Non disponible 

Surface totale concernée (en m²) : 316 

Secteur écologique : Grès du Gutland 

Commune : LUXEMBOURG 

Section communale : DOMMELDANGE 

Projet(s) de mesure(s) d’atténuation(s) 
associé(s) : 

 
 

Projet(s) de mesure(s) compensatoire(s) des 
articles 6, 7 et 63.3 associé(s) : 

 
 

 
 



 

 

Synthèse du projet 

 
Destruction selon Art.17 (Ecopoints) 

Annexe 1 (HIC) avec HEIC 0 

Annexe 1 (HIC) sans HEIC 10 879 

Art 17 avec HEIC 0 

Art 17 sans HEIC 0 

Non protégé avec HEIC 0 

Total Ecopoints 10 879 

 
Compensation in situ (Ecopoints) 

HEIC compensables IN et Biotopes protégés (Art. 17) 0 

Par mesure atténuation (Art. 27) 0 

Art. 6, 7 et 63 (3) 0 

Total Ecopoints 0 

 
Compensation dans le pool compensatoire (Ecopoints) 

Annexe 1 (HIC) avec HEIC 0 

Annexe 1 (HIC) sans HEIC 10 879 

Art 17 avec HEIC 0 

Art 17 sans HEIC 0 

Non protégé avec HEIC 0 

Non protégé sans HEIC 0 

Total Ecopoints 10 879 

 

Synthèse des occupations du sol (Ecopoints) 

Catégorie de biotope  Situation initiale Situation finale Différence 

Biotopes protégés d’intérêt communautaire (Annexe I) 
avec HEIC 

0 0 0 

Biotopes protégés d’intérêt communautaire (Annexe I) sans 
HEIC 

10 879 0 -10 879 

Biotopes protégés au niveau national (Art 17) avec HEIC 0 0 0 

Biotopes protégés au niveau national (Art 17) sans HEIC 0 0 0 

Autres occupations du sol (Non protégé) avec HEIC 0 0 0 

Autres occupations du sol (Non protégé) sans HEIC 756 0 -756 

Total Ecopoints 11 635 0 -11 635 

 

Synthèse de la surface forestière Art.13 

 Situation initiale Situation finale Différence 

Surface forestière (m²) 
Art. 13 

316 0 -316 

Total Ecopoints 11 635 0 -11 635 

 
Légende 
 
HIC = Habitat d'Intérêt Communautaire 
HEIC = Habitat d’Espèce d’Intérêt Communautaire 
 
 

Principes de calculs des tableaux de synthèse 
 
Dans le tableau « Destruction selon Art. 17 (Ecopoints) » 
sur la ligne « Annexe 1 (HIC) avec HEIC » est calculée la somme des valeurs totales détruites (ECZO_INIT_DETRUIT) entre le plan initial 
et le plan final des primitives de type Annexe 1 avec HEIC 
Le calcul est similaire pour les autres lignes, avec les bons types. 
Le « Total Ecopoints » présente la somme des lignes précédentes. 
 
Dans le tableau « Compensation in situ (Ecopoints) » 
sur la ligne « HEIC compensables IN et Biotopes protégés (Art. 17) » est calculée la somme des écopoints compensés IN (= biotopes protégés + infrastructures vertes en situation finale) 
sur la ligne « Par mesure atténuation (Art. 27) » est calculée la somme des valeurs différentielles de tous les projets de mesures d’atténuations liés 
sur la ligne « Art. 6, 7 et 63 (3) » est calculée la somme des valeurs différentielles de tous les projets de mesures de compensations liés 
Le « Total Ecopoints » présente la somme des lignes précédentes. 
 
Dans le tableau « Compensation dans le pool compensatoire (Ecopoints) » 
sur la ligne « Annexe 1 (HIC) avec HEIC » est calculée la somme des valeurs totales vers le registre (ECZO_REGISTRE) des primitives de type Annexe 1 avec HEIC du plan initial. 
Le calcul est similaire pour les autres lignes, avec les bons types. 
Le « Total Ecopoints » présente la somme des lignes précédentes (le total correspond à la valeur écopoint vers le Registre). 
 
Dans le tableau « Synthèse des occupations du sol (Ecopoints) » 
sur la ligne « Biotopes protégés d’intérêt communautaire (Annexe I) avec HEIC » sont calculées les sommes adéquates et la différence pour tous les annexe 1 avec HEIC 
Le calcul est similaire pour les autres lignes, avec les bons types. 
Le « Total Ecopoints » présente pour chaque colonne la somme des lignes précédentes. 
 
Dans le tableau « Synthèse de la surface forestière Art.13 » 
sur la ligne « Surface forestière (m²) » sont calculées les sommes des surfaces en situation initiale, finale, et la différence, de toutes les primitives d’occupation du sol classées Art. 13 (colonne AC du fichier 
des occupations du sol = 1). 
Sur la ligne « Total Ecopoints » sont calculées les sommes des écopoints des primitives correspondantes. 

  



 

Localisation générale 

 

 



 

Localisation 

  



 

Situation initiale 

  

Des pictogrammes HEIC peuvent ne pas être représentés, selon le niveau de zoom du plan.  

Légende : 

 
5.4.1. 9130 - Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 
 
5.8.2. Peuplement de conifères 

 
 

  



 

 

Liste des zones pour le plan initial 

Zone 
Surface (m²) 
Circonf. (cm) 

Occupation du sol 
Annexe 1 
Article 17 

Valeur 
Ecopoints 
unitaire 

Pond. Justification pondération Valeur Ecopoints Habitat d’espèce 
Valeur 
unitaire HEIC 

Valeur Ecopoints 
HEIC 

Valeur Ecopoints 
Totale 

PO_1 253 5.4.1. 9130 - Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum Annexe 1 43 1  10 879   0 10 879 

PO_2 63 5.8.2. Peuplement de conifères  12 1  756   0 756 

  

Total écopoints 11 635 



 

Situation finale 

  

Des pictogrammes HEIC peuvent ne pas être représentés, selon le niveau de zoom du plan. 

Légende : 

 
3.8.7. Coupes rases, chablis et clairières 

 
 



 

Liste des zones pour le plan final 

Zone 
Surface (m²) 
Circonf. (cm) 

Occupation du sol 
Annexe 1 
Article 17 

Valeur 
Ecopoints 
unitaire 

Pond. 
Justification 
pondération 

Valeur Ecopoints Habitat d’espèce 
Valeur 
unitaire HEIC 

Valeur Ecopoints 
HEIC 

Valeur Ecopoints 
Totale 

Associé et 
identique 
(OUI/NON) 

Ecopoints 
disponibles pour 
compenser IN 

Valeur 
différentielle 

PO_1 316 3.8.7. Coupes rases, chablis et clairières  0 1  0   0 0 NON 0 -11 635 

  

Total écopoints 0  



 

Bilan Article 17 

Zone Biotope Valeur écopoints total Ecopoints détruits 
Pourcentage 
détruit 

Méthode de compensation Ecopoints compensés IN (Art 17) Ecopoints compensés OUT (ART 17) Ecopoints vers REGISTRE 

PO_1 5.4.1. 9130 - Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 10 879 -10 879 -100 OUT 0 0 10 879 

PO_2 5.8.2. Peuplement de conifères 756 -756 -100  0 0 0 

  



 

 

Parcelles cadastrales concernées 

Nom Combiné Code Section Numéro Cadastral 

LUXEMBOURG anc. comm. EICH B 00309002492 

LUXEMBOURG anc. comm. EICH B 00309002493 

 




